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Saison estivale à Béjaïa

Agence nationale des barrages et transferts :

Cette Amérique qui file
un mauvais coton
Par Mohamed Habili

A ux dernières nou-
velles, le procès
contre Donald Trump

dans l'affaire des docu-
ments secrets gardés dans
sa résidence en Floride est
programmé en mai 2024, le
juge en charge du dossier
ayant rejeté la demande des
avocats de l'ex-président,
mais néanmoins candidat
favori des républicains à la
présidentielle de novembre
2024, de le tenir non pas
avant mais après cette
échéance capitale. Il faut
savoir que c'est le même
procureur spécial qui
enquête tant dans cette
affaire que dans celle dite
de l'assaut contre le
Capitole, Jack Smith de son
nom, nommé à cette fonc-
tion par le ministre de la
Justice quelque jours seule-
ment après l'annonce par
Trump de sa candidature.
Un même procureur pour
enquêter à charge seule-
ment dans deux affaires
sans lien entre elles, voilà
qui ne semble pas relever
d'une bonne administration
de la justice, mais qui fait
partie des us et coutumes
américains, et qui d'ailleurs
n'a l'air de perturber person-
ne dans ce pays. Ce qui est
craint en revanche, et forte-
ment, c'est que les dès
soient pipés, que Trump soit
condamné avant que d'être
jugé. Dans l'affaire des
documents seulement,
celui-ci encourt une lourde
peine de prison. 
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Visite de travail du Président Tebboune en Turquie

Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a été accueilli, hier, au Palais de
Dolmabahçe à Istanbul (Turquie), par le président de la République de Turquie, 
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Par Massi Salami

Les entretiens du Président
Tebboune, avec son homo-
logue turc se sont élargis

aux membres des délégations
des deux pays. Les membres de
l’importante délégation ministé-
rielle conduite par le président
de la République ont ainsi eu
des entretiens bilatéraux à
Istanbul avec leurs homologues
turcs. Les entretiens ont porté
sur plusieurs secteurs, notam-
ment l’Energie, l’Industrie, le
Commerce, l’Habitat et les
Travaux publics. La délégation

ministérielle est composée des
ministres des Affaires étrangères
et de la Communauté nationale à
l’étranger, Ahmed Attaf, des
Finances, Laaziz Faid, de
l’Energie et des Mines,
Mohamed Arkab, de la Poste et
des Télécommunications, Karim
Bibi Triki, de l’Industrie et de la
Production pharmaceutique, Ali
Aoun, du Commerce et de la
Promotion des exportations,
Tayeb Zitouni, de l’Habitat, de
l’Urbanisme et de la Ville, Tarek
Belaribi, des Travaux publics et
des Infrastructures de base,
Lakhdar Rakhroukh, et de

l’Economie de la connaissance,
des Start-up et des Micro-entre-
prises, Yacine El-Mahdi Oualid. 

Le Président
Abdelmadjid Tebboune
a entamé vendredi sa
visite en Turquie, en

provenance de Chine,
après le Qatar 

Cette visite de travail s’inscrit
dans le cadre de la forte dyna-
mique que connaissent les rela-
tions bilatérales et de l’attache-
ment des dirigeants des deux

pays à les développer encore
davantage.  Faut-il rappeler, à ce
propos, la visite du Président
Tebboune à Ankara en mai 2022
et la visite du président turc,
Recep Tayyip Erdogan, à Alger
en janvier 2020. Lors de la visite
d’Etat du président de la
République en Turquie, plusieurs
accords et mémorandums d’en-
tente ont été signés. C’était aussi
une occasion pour faire ressortir
une convergence de vues autour
des questions d’intérêt commun
et donné un nouvel élan à la
coopération bilatérale, soutenue
par un Traité d’amitié et de

coopération depuis 2006. La
tenue, en décembre 2022, de la
1re réunion de la Commission de
planification, de coopération et
de partenariat global entre
l’Algérie et la Turquie était l’occa-
sion pour les deux parties de
s’entendre sur les questions
internationales d’actualité et
avaient convenu de soutenir la
paix et les solutions fondées sur
le Droit international. La réunion
avait également mis en avant la
nette évolution du volume des
échanges commerciaux, qui ont
progressé de 30 % en 2022, ce
qui contribuera à atteindre l’ob-
jectif de 10 milliards de dollars
d’échanges entre les deux pays.
Ces dernières années, la Turquie
est devenue le premier investis-
seur étranger en Algérie hors
hydrocarbures, et l’Algérie repré-
sentant le deuxième partenaire
commercial de la Turquie en
Afrique et la première destination
des investissements directs
étrangers turcs sur le continent.
Dans une déclaration, Mahinur
Ozdemir Goktas, l’ancienne
ambassadrice de la République
de Turquie en Algérie, avait indi-
qué que «les relations politiques
et économiques entre les deux
pays se sont intensifiées de
manière remarquable, notam-
ment après la visite du Président
Tebboune en Turquie». «Les
échanges commerciaux ont pro-
gressé à 5,3 milliards de dollars,
malgré la période de stagnation
du commerce mondial», a-t-elle
souligné, se félicitant du
«nombre, en constante évolution,
des entreprises turques en
Algérie : quelque 1 550 entités en
activité dans des secteurs
variés».

M. S.

Le raffermissement 
des liens au centre des entretiens 

 Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a été accueilli, hier, au Palais de Dolmabahçe 
à Istanbul (Turquie), par le président de la République de Turquie, Recep Tayyip Erdogan.

P
h

/D
.

R
.

Le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, a fait savoir

que l’Algérie a déposé une demande offi-
cielle pour devenir actionnaire de la
Nouvelle Banque de développement des
Brics avec une première contribution
financière de l’ordre de 1,5 milliard de dol-
lars.

«Nous avons demandé officiellement à
rejoindre le groupe des BRICS et sa
Nouvelle Banque de développement en
tant qu’actionnaire avec une première
contribution à hauteur de 1,5 milliard de
dollars», a précisé le président de la
République dans une entrevue accordée
à la Télévision centrale de Chine «CCTV»,
en marge de la visite d’Etat qu’il a effec-
tuée dans ce pays. Lancé formellement
en 2009, le groupe des BRICS est compo-
sé de cinq puissances économiques
émergentes : le Brésil, la Russie, l’Inde, la
Chine et l’Afrique du Sud. Assurant que
l’adhésion de l’Algérie aux BRICS «ouvrira
de nouvelles perspectives économiques»,
le Président Tebboune a rappelé que
«l’Algérie œuvre depuis des années, aux
côtés de la Chine, pour un monde meilleur

et plus juste où des aides sont accordées
aux pays pauvres». «Nous œuvrons égale-
ment pour un monde multipolaire et nous
réclamons, avec la Chine, la révision de
plusieurs aspects relatifs aux institutions
onusiennes, pour ne citer que le Fonds
monétaire international (FMI) et la Banque
mondiale (BM), qui ne servent plus les
pays pauvres et émergents», a souligné le
président de la République, soutenant
que «le groupe des BRICS nous est plus
favorable». Abordant les perspectives de
la coopération économique algéro-chinoi-
se, il a mis en avant l’ambition de la partie
algérienne de concrétiser des projets
communs entre les deux pays «dans tous
les domaines, notamment les sciences
spatiales, l’enseignement supérieur, l’in-
dustrie pharmaceutique, la formation, les
projets de raccordement par voie ferrée
des villes de l’extrême sud à celle du nord
et l’exploitation minière, en particulier la
mine de Gara Djebilet (Tindouf), qui est
l’une des plus grandes mines au monde».
Il a également relevé d’autres projets de
partenariat envisageables entre les deux
pays, dont le transport du minerai de fer

de Gara Djebilet vers les usines de métal-
lurgie dans le nord.  Au regard de la gran-
de expérience chinoise dans le domaine
aérospatial, l’Algérie ambitionne aujour-
d’hui d’«entrer en partenariat dans ce
domaine dans le cadre d’une société
mixte algéro-chinoise spécialisée dans la
science et les applications spatiales, en
vue de former des Algériens en matière
d’accès à l’espace», a-t-il ajouté. Mettant
en avant l’amélioration du climat des
affaires et de l’investissement en Algérie,
le président de la République a indiqué
que la nouvelle loi sur l’investissement
«ouvre des perspectives prometteuses à
tous les investisseurs et leur offre d’impor-
tantes garanties qui n’existaient pas aupa-
ravant», assurant que ce cadre juridique
favorisait l’investissement. Les sociétés
chinoises ont des facilitations pour inves-
tir en Algérie, au regard de la confiance
existant entre les sociétés chinoises et le
gouvernement algérien, a expliqué le
Président Tebboune, se félicitant, par
ailleurs, des relations d’amitié unissant les
deux pays et du soutien de la Chine à
l’Algérie depuis l’indépendance dans sa

marche de développement. 

Vingt-deux pays ont postulé
pour rejoindre le groupe 
Vingt-deux pays du monde entier ont

postulé pour rejoindre le groupe des
Brics, composé à ce stade de cinq
nations, tandis que d’autres ont fait part
de leur intérêt, a affirmé jeudi l’Afrique du
Sud, pays hôte de leur prochain sommet.
«Vingt-deux pays ont formellement appro-
ché les pays des Brics (Brésil, Russie,
Inde, Chine et Afrique du Sud) pour deve-
nir membre à part entière du groupe, et il y
a le même nombre de pays qui, de maniè-
re informelle, se sont renseignés pour
devenir membre des Brics», a déclaré
l’ambassadeur itinérant d’Afrique du Sud
pour l’Asie et les Brics, Anil Sooklal.
«L’intérêt croissant pour le groupe des
Brics n’a rien de nouveau, mais il souligne
la confiance dans le travail que les Brics
ont défendu depuis l’existence du grou-
pe», a-t-il ajouté lors d’un point de presse
à Johannesburg.

Meriem B.

Nouvelle Banque de développement des Brics
L'Algérie candidate pour devenir actionnaire avec 1,5 milliard de dollars

Visite de travail du Président Tebboune en Turquie
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«Nager dans les barrages
entraîne la mort»

Agence nationale des barrages et transferts : 

Par Thinhinane Khouchi   

L
e phénomène de la bai-
gnade dans les bar-
rages persiste malgré
les différents dangers

que peut engendrer une telle
aventure. En effet, durant la sai-
son estivale il est très fréquent
que des personnes habitant les
wilayas de l'intérieur du pays se
baignent dans les barrages, les
lacs, les rivières où n'existe
aucun dispositif de surveillance.
Des dizaines de noyades dans
les barrages et oueds sont
chaque année enregistrées,
sans pour autant persuader les
baigneurs, notamment adoles-
cents, à ne pas nager dans les
barrages.  Afin de sensibiliser les
citoyens sur les dangers et
risques de la baignade dans ces
lieux, l'Agence nationale des bar-
rages et transferts a, via un SMS,
appelé les citoyens «à éviter les
baignades dans les barrages car
c'est dangereux et peut entraîner
la mort». Par ailleurs, Le ministè-
re de l'Intérieur, des Collectivités
locales et de l'Aménagement du
territoire avait également appelé
les citoyens à éviter les bai-
gnades dans les barrages, les
lacs, les étangs et les oueds,
suite à la hausse sensible des
températures enregistrée ces
jours-ci dans plusieurs régions
du pays.  «Évitez de vous baigner
dans les lacs, les barrages, les
oueds, les étangs, les bassins et
les fontaines... Ne mettez pas
votre vie en péril», lit-on dans le

communiqué du ministère. Il est
a noter que les services de la
Protection civile ont enregistré
37 cas de noyade au niveau
national, durant la période allant
du 14 au 20 juillet, dont 30 au
niveau des plages, a indiqué le
chargé de l'information à la
Direction générale de la
Protection civile, le lieutenant
Youcef Abdat. Dans une déclara-
tion à l'APS, Abdat a précisé que
les unités de la Protection civile
ont recensé 37 cas de noyade,
en l'espace d'une semaine (du
14 au 20 juillet), soulignant que
les principales causes sont la

baignade dans les plages inter-
dites,  les plages surveillées où
le drapeau de baignade est
rouge ou jaune (baignade inter-
dite ou dangereuse) ou dans les
plages non surveillées ainsi
qu'au niveau des plans d'eau,
des barrages, des bassins d'irri-
gation et des oueds. Dans le
même contexte, le chargé de l'in-
formation à la DGPC a fait savoir
que depuis l'installation du dis-
positif sécuritaire de surveillance
des plages, le 17 juin dernier, 21
934 interventions de sauvetage,
de secours et de transfert vers
les centres hospitaliers ont été

enregistrées par les mêmes ser-
vices. Dans l'objectif de protéger
les citoyens et les prémunir
contre le danger de noyade,
Abdat a renouvelé l'appel lancé
par la Direction générale de la
Protection civile en direction des
citoyens en vue de faire preuve
de vigilance, d'éviter de se bai-
gner dans les plages interdites et
les plans d'eau et de ne pas
s'aventurer lorsque les drapeaux
de baignade sont rouge ou oran-
ge. Le dispositif sécuritaire de
surveillance des plages compte
10 000 agents répartis sur 437
plages dans 14 wilayas côtières.

 C'est via un SMS que l'Agence nationale des barrages et transferts a appelé les citoyens 
à «éviter les baignades dans les barrages, car c’est dangereux et peut entraîner la mort»,

insiste l'Agence dans son message.

Les études de faisabilité et les
procédures administratives

relatives à l’exploitation minière
du gisement de zinc et de plomb
à Oued Amizour à Béjaia sont
finalisées en vue du lancement
du projet, a indiqué la directrice
générale des mines au ministère
de l’Energie et des Mines,
Nadjiba Bourenane, assurant
que toutes les conditions sont
désormais réunies pour la réali-
sation de ce projet stratégique
pour l’économie nationale.
S’exprimant dans un entretien à
l’APS, Mme Bourenane a affirmé
que «toutes les études néces-
saires à la réalisation de ce pro-
jet stratégique ont été réalisées,
notamment l’étude de faisabilité
détaillée comprenant plusieurs
volets techniques, à savoir l’ex-
ploration, l’exploitation, le traite-
ment, la planification minière,
l’impact environnemental, ainsi
que l’étude technico-écono-
mique avec la modélisation éco-
nomique, en plus de l’élabora-
tion d’une étude de marché pour
pouvoir prouver la rentabilité de
cet investissement».

Le gisement, situé à la frontiè-
re des daïras de Tichy et

d’Amizour et divisé par les com-
munes de Tala Hamza et
d’Amizour près du village d’Ait
Bouzid (Izghaine), s’étend sur
une superficie de 234 hectares
avec des réserves estimées à 34
millions de tonnes, pour une pro-
duction annuelle de 169 000
tonnes de concentré de zinc et 
30 000 tonnes de plomb.

Ce gisement minier permettra
au pays de disposer d’une «mine
de référence mondiale», a soute-
nu Mme Bourenane, faisant obser-
ver que les retombées de ce pro-
jet seront «très importantes».
Dans ce sens, elle a cité notam-
ment l’impact positif sur l’emploi,
avec la création de 700 emplois
directs et 4 000 emplois indi-
rects, la réduction des importa-
tions, la satisfaction du marché
national et l’exportation des
excédents, ainsi que la contribu-
tion au développement de la
wilaya de Béjaia.

Les prix de ces métaux ne
cessent d’augmenter sur le mar-
ché international avec des
besoins de plus en plus crois-
sants. En juin 2023, le prix du
zinc s’établissait à 2 271 dollars
la tonne, tandis que le prix du

plomb avait atteint 1 989 dollars
la tonne, a fait savoir la même
responsable.

«Sur le plan de l’environne-
ment, toutes les études néces-
saires ont été achevées et vali-
dées par les autorités compé-
tentes pour évaluer l’impact de
l’exploitation du gisement, avec
le choix d’une méthode d’exploi-
tation souterraine appropriée qui
permet la préservation du site et
répond aux impératifs environne-
mentaux. Il s’agit de la méthode
dite de chambre remblayée des-
cendante approuvée par les ser-
vices compétents», a fait savoir
Mme Bourenane, assurant que
«cette méthode permet d’extraire
le minerai et de remplacer le vide
créé sans provoquer de change-
ment sur le site de ce gisement».

D’intenses préparatifs
en vue de libérer les
terrains d’assiettes 
Après l’obtention des autori-

sations nécessaires à son lance-
ment, la société mixte algéro-
a u s t r a l i e n n e « W e s t e r n
Mediterranean Zinc» (WMZ) (par-
tenariat entre le groupe Sonarem

et Terramin Australia) et chargée
de la réalisation du projet, devra
entamer prochainement les
étapes d’exploitation du site
consistant en le lancement les
travaux de l’ouverture de la mine.
En outre, plusieurs procédures
administratives ont été engagées
en vue de libérer les terrains
d’assiettes ainsi que les accès
en vue d’accélérer le processus
de l’entrée en exploitation de ce
gisement et la réalisation de 
l’usine de transformation, a-t-elle
noté, tout en relevant que les tra-
vaux sont également tributaires
de la déclaration de l’utilité
publique du projet, le déclasse-
ment du terrain agricole ainsi
que l’expropriation et les indem-
nisations qui en découlent.

Mme Bourenane a assuré, à ce
propos, que les services du
ministère de l’Energie et des
Mines suivent de près l’évolution
de ce projet avec les services de
la wilaya de Béjaïa. «La parution
du décret sur la déclaration de
l’utilité publique du projet per-
mettra de lancer les opérations
de régularisation juridiques des
terrains des riverains situés dans
le périmètre de la mine», a-t-elle

noté, ajoutant que les géomètres
ont été désignés pour entamer
l’opération de délimitation des
parcelles situées dans le péri-
mètre du gisement.

H. N. 

Mine de zinc-plomb d'Oued Amizour

Toutes les études finalisées en vue du lancement du projet

Cette Amérique qui file
un mauvais coton
Suite de la page une

A priori donc, l'accusé
peut se trouver dès ce
moment dans l'inca-

pacité de mener sa cam-
pagne électorale, car, autre
bizarrerie américaine, il peut
aller en prison et rester néan-
moins candidat à la prési-
dentielle des Etats-Unis. Le
bon sens voudrait que pour
cette raison au moins les
procès qui se préparent
contre Trump se tiennent
après la présidentielle, ne
serait-ce que pour éviter
qu'un taulard, qu'un repris de
justice accède en dépit de
tout ce qui a été fait pour l'en
empêcher à la Maison-
Blanche. Dans un cas au
moins, celui des documents
secrets, on sait, parce que
les dés en sont jetés, qu'il en
sera autrement. Il ne serait
pas étonnant que la même
décision soit prise dans l'af-
faire de l'assaut du Capitole,
l'inculpation de Trump n'étant
plus qu'une question de
jours, si ce n'est d'heures, lui-
même l'ayant fait savoir.
Notons une deuxième bizar-
rerie : le procureur spécial en
charge du dossier, explosif
s'il en est, ne juge pas néces-
saire de s'exprimer après la
révélation de Trump, qui
n'est pas l'américain lambda,
mais un ex-président des
Etats-Unis et selon toute vrai-
semblance le futur candidat
des républicains à la pro-
chaine présidentielle. Jack
Smith écrit à Trump pour l'in-
former de l'inculpation qui
l'attend, mais ne sent pas
obligé pour autant de le por-
ter à la connaissance de 
l'opinion américaine. Tout se
passe en fait comme s'il crai-
gnait la réaction des parti-
sans de Trump, qui se comp-
tent par millions en effet, et
dont l'intention est bien de le
porter une deuxième fois au
pouvoir. La société américai-
ne est divisée comme jamais
elle ne l'a été, sinon à la veille
de la guerre civile en 1861, et
d'une présidentielle, sa
cause immédiate. On ne
peut exclure que la prochai-
ne présidentielle achève à
son tour de déclencher une
crise politique dont tous les
ingrédients sont déjà pré-
sents. On voit aujourd'hui
des démocrates se réjouir
sans retenue des déboires
judiciaires de Trump, notant
que s'il n'était pas élu, il irait
en prison. Ils ne semblent se
rendre compte que ce sort
qu'ils espèrent pour Trump
risque d'être celui de nombre
de leurs chefs, dans le cas
où c'est lui qui est élu en
novembre de l'année pro-
chaine.

M. H.

LA QUESTION DU JOUR
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Tizi Ouzou renoue avec les fêtes 
et les festivals traditionnels

Par Hamid Messir

L
a région se remet peu à
peu de la crise sanitaire
liée au Covid-19 et des
incendies meurtriers de

2021 l'ayant privée, pendant plus
de deux ans, de ses nombreuses
fêtes. L'été 2023 est placé sous
le signe du renouement avec
cette intense activité pour laquel-
le est connue la wilaya de Tizi
Ouzou durant toute l'année, et
plus particulièrement en période
estivale. L'entame de cette
ambiance festive a été l'œuvre
des organisateurs des fêtes de la
robe kabyle des Ouadhias et
Maatkas, de la poterie d'Ath
Kheir, du Festival du théâtre
amateur de Bouhamdoune
(Maatkas) et du Salon des pro-
duits du terroir de M'kira dédié à
la mémoire du psychiatre, le
Professeur Mahfoud Boucebsi.
Des activités culturelles et artis-
tiques ont été au programme de
ces manifestations initiées par
des associations locales, en col-
laboration avec des instances
élues et des directions de wilaya,
créant des espaces d'animation
en dépit de la canicule qui sévit
depuis le début du mois de
juillet. Cela n'a pas empêché
que ces rendez-vous culturels et
traditionnels drainent des foules,

d'autant plus que les organisa-
teurs ont réaménagé les horaires
de déroulement de certaines
activités pour les tenir à la tom-
bée de la nuit. Pour cette derniè-
re dizaine du mois de juillet,
nous citerons le Festival de la
poésie de M'kira (20 au 22 juillet),
le Festival culturel et artistique
montagne-art Tizi Oujaavouv
Halouane de Bounouh (21 et 22
juillet), le Festival de la canne
d'Ath Houel Hadj-Ait Yahia
Moussa (23 au 25 juillet) et la
Fête du bijou d'Ath Yenni (27
juillet au 05 août). Des hom-
mages aux figures de la révolu-
tion et de la culture sont égale-
ment organisés ces jours-ci en
Kabylie. Imache Amar et
Aouchiche Mohamed ont eu
droit à des hommages sur leur
terre natale, respectivement Beni
Douala et Attouche (Makouda),
au début de ce mois,  à la hau-
teur de leur sacrifice consenti
pour la libération du pays du
joug colonial français à l'initiative
du mouvement associatif local et
des organisations de la famille
révolutionnaire. L'association
culturelle Thamousni de
Ouaguenoune avait choisi de
rendre un vibrant hommage au
défunt doyen de la faculté de
médecine de l'université
Mouloud-Mammeri de Tizi
Ouzou (UMMTO), le Professeur

Ait Ali Hocine dit Meziane, le 9
juillet dernier. Cet hommage
intervenait quelques mois après
sa disparition survenue en mars
dernier après de loyaux services
au profit des malades et de la
famille des blouses blanches
pour avoir occupé pendant plus
de 28 ans (1982 à 2020) le poste
de chef de service d'hématologie
au CHU Nedir-Mohamed de Tizi
Ouzou et 15 ans (2000 à 2015)
comme doyen de la faculté de
médecine à l'UMMTO. Les
artistes ne sont pas oubliés
comme le cas du chanteur
Mohand Ouali Kezzar auquel son
village natal Maraghna, dans la
commune d'Iloula Oumalou, a
rendu hier en reconnaissance à
tout ce qu'il a donné pour la
chanson kabyle moderne.
Parallèlement à sa profession
d'enseignant au lycée d'Azazga,
il a commencé sa carrière artis-
tique  au sein du groupe
Imazighen Imoula avant de la
poursuivre en solo. Il s'est éteint
le 21 juillet 2021 à l'âge de 63
ans, laissant un riche répertoire
de chansons modernes.
L'animation estivale en Kabylie
n'a pas oublié l'activité sportive,
puisque de nombreuses régions
ont renoué avec les tournois
inter villages et inter quartiers en
football, drainant les fans de foot
en fin de journée, voire même en

nocturne, comme c’est le cas
dans la région de Makouda où le
stade communal d'Ichikar abrite
les rencontres entre les équipes
des différents villages de la com-
mune. La localité de Ouacifs,
quant à elle, a réussi son pari
d'organiser un tournoi de hand-
ball séniors dames durant la
semaine écoulée (17 au 21
juillet) auquel 12 équipes ont pris
part. Le tournoi, initié par le club
local féminin de handball, CSAC
Ouacifs, a été remporté par
l'équipe de NRS Hussein Dey
aux dépens de celle d'OS El
Oued (22-20). La seule fausse
note du tournoi, le gala artistique

que devaient animer Hacène
Ahras, Rabah Lani et Amour
Abdenour au stade communal
des Ouacifs en soirée du vendre-
di n'a pas eu lieu en raison de
pluies orageuses mettant hors
service la sonorisation. Mais les
organisateurs ont promis à plus
d'un millier de personnes ayant
acheté le ticket du spectacle de
le reprogrammer dans les jours à
venir. A noter, enfin, que d'autres
activités culturelles et sportives
sont programmées par les ser-
vices des Directions de la culture
et de la jeunesse et des sports
dans de nombreuses localités de
la wilaya. H. M.

 La Kabylie vibre depuis plusieurs jours aux rythmes des festivals et des fêtes traditionnelles à l'initiative du
mouvement associatif, créant une ambiance festive aux quatre coins de la région, au grand bonheur des populations. 

L a détermination des moudjahidine
à poursuivre la Révolution jusqu'au
recouvrement de l'indépendance

nationale a permis de faire face à l'opéra-
tion Jumelles, un véritable déluge de feu
enclenché par l'armée coloniale française
le 22 juillet 1959 dans la Wilaya III histo-
rique, dans la perspective d'anéantir
l'Armée de libération nationale (ALN) dans
les maquis de la région, a indiqué à l'APS
l'ancien moudjahid Amar Otmani.

Rencontré chez lui à Tizi-Ouzou, cet
ancien agent de liaison entre les Wilayas
III et IV historiques, aujourd'hui âgé de 92
ans, se rappelle, «comme si l'évènement
datait d'hier», de cette étape de la
Révolution. 

«Jamais nous n'avions vu un déploie-
ment aussi important de forces terrestres,
aériennes et maritimes et en simultané», a-
t-il dit, ajoutant que «passé l'effet de sur-
prise, les moudjahidine, loin d'être démo-
ralisés, se sont armés de courage, de leur
expérience et maîtrise du terrain et de leur
connaissance de l'ennemi, pour continuer
la lutte armée».

A propos des renforts ennemis dépê-
chés dans la région, il se souvient que les
forces armées coloniales étaient
déployées, durant l'opération Jumelles,
de Si Mustapha (Boumerdès) jusqu'aux
limites de la wilaya de Sétif. Pour y faire
face et se donner du courage, les moud-

jahidine s'identifiaient à leurs chefs et lea-
ders militaires.

«Chacun se disait ‘’je suis Amirouche’’
(tombé au champ d'honneur quelques
mois avant l'opération Jumelles) ou un tel
autre chef ALN pour se donner du coura-
ge et continuer», a-t-il dit.

Durant cette étape de la Révolution,
Amar dit avoir poursuivi sa mission. Il était
hors de question pour lui de baisser les
armes.

«Nous étions déterminés et prêts à
mourir pour notre cause, l'indépendance
de l'Algérie, donc nous n'avions pas peur
de la mort, l'opération Jumelles, en dépit
des pertes énormes parmi nos frères com-
battants, ne nous a pas dissuadés».

Face à la déferlante des forces de l'ar-
mée coloniale, les moudjahidine ont
continué la lutte armée, malgré la pres-
sion et le manque d'armes que subis-
saient déjà les maquis de la Révolution
suite au déclenchement du Plan Challe
(du 6 février 1959 au 6 avril 1961). 

M. Otmani ajouta en souriant : «Les
moudjahidine ont organisé des embus-
cades et tué des militaires français avec
des armes de l'ennemi récupérées lors de
précédentes opérations militaires».

Cet ancien moudjahid qui devait, de
par sa mission d'agent de liaison, faire le
trajet entre les postes de commandement
des deux Wilayas III et IV historiques, en

plein opération Jumelles, témoigne avec
émotion des conséquences de cette opé-
ration sur le déplacement des moudjahidi-
ne et sur les opérations de l'ALN qui a dû
se réorganiser pour dépasser cette nou-
velle offensive.

Les missions devenues 
plus difficiles mais 

pas impossibles
La mission d'agent de liaison étant

importante et devant se poursuivre en
toutes circonstances, M. Otmani conti-
nuait à se déplacer entre les deux Wilayas
historiques. «L'opération Jumelles a rendu
ma mission des plus difficiles, mais pas
impossible. Pour traverser la Wilaya IV vers
la Wilaya III et acheminer le courrier, il me
fallait plus de temps. Le trajet me prenait
entre deux à trois mois à cause des
risques et des embuscades le long du
parcours», se rappelle-t-il.

«J'avais l'habitude de me déplacer
entre la Wilaya III et la Wilaya IV dans le
cadre de mes missions, j'ai même fait par-
tie d'un convoi d'acheminement d'armes à
partir de l'étranger, et je suis tombé dans
des embuscades, mais de tout mon par-
cours de combattant je n'ai jamais vu
pareil déclenchement de forces armées,
aériennes terrestres et maritimes», a-t-il
ajouté. 

Les bombes «pleuvaient» sur la Wilaya
III à partir du ciel et du littoral, dont Tigzirt
(Tizi-Ouzou), Dellys (Boumerdès), et
Azeffoune (Tizi-Ouzou vers Béjaïa).

«Le parcours était beaucoup plus dan-
gereux lorsqu'il s'agissait de se rendre au
Poste de commandement de la Wilaya III
dans les forêts de l'Akfadou. Il y avait un
militaire français derrière chaque arbre»,
se souvient encore ce moudjahid qui est
monté au maquis en 1955 pour rejoindre
l'Armée et libération nationale (ALN).

A propos des forces déployées par l'ar-
mée coloniale à l'époque, l'ancien secré-
taire du Poste de commandement (PC) de
la Wilaya III historique, Amara Azouaoui,
rapporte dans son livre-témoignage
«Jumelles, le déluge en Kabylie», que
«des milliers de moyens de transport et de
défense (jeeps, half-tracks, chars, mor-
tiers à roues), des avions chasseurs, de
combat, de transport de troupes, de
reconnaissance), des navires de guerre,
étaient déployés».

A cela s'ajoutent, selon le même témoi-
gnage, diverses divisions d'un effectif total
de plus de 60 000 hommes (parachu-
tistes, tirailleurs, légionnaires, fusiliers
marins) en renfort au dispositif déjà en
place dans la région, armés de
mitraillettes, Mat 49, de mitrailleuses
24/29 et Robuste 30 et 12/7.

Hasna N.

Opération Jumelles 

La détermination des moudjahidine était
plus forte que le déluge de feu 

Intenses activités culturelles et sportives au bonheur des populations   
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Par Fatah S.

D
ans un entretien
accordé à la Chaîne 1
de la Radio algérien-
ne, M. Badani a indi-

qué que cette carte numérique,
actuellement en phase pilote au
niveau de certaines chambres
de la pêche et de l'aquaculture
de wilaya, sera officiellement
opérationnelle à partir de sep-
tembre prochain.

«La carte permettra aux
pêcheurs et aux différents
acteurs du secteur de la Pêche
de bénéficier d'un bouquet de
services électroniques, notam-
ment le retrait à distance de
documents administratifs via une
plateforme, sans avoir à se

déplacer, au vu de la nature du
travail des pêcheurs qui passent
une grande partie de leur temps
en mer», a expliqué le ministre.

Cette carte qui portera le
numéro d'identification national
(NIN) du professionnel en ques-
tion, comportera ses informa-
tions personnelles, y compris le
niveau scolaire, les diplômes
obtenus et le programme de tra-
vail quotidien.

S'agissant de la décision du
président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, de
consacrer une allocation de 
30 000 DA aux pêcheurs sinis-
trés suite aux intempéries qui
avaient endommagé, le 25 mai
dernier, les ports de Khemisti,
Fouka et Bouharoun dans la

wilaya de Tipasa, le ministre a
fait état de plus de 1 300 dos-
siers reçus, à l'issue desquels
l'allocation exceptionnelle a été
versée au profit de 500 bénéfi-
ciaires, tandis que 712 dossiers
officiellement acceptés bénéfi-
cieront prochainement de l'allo-
cation, outre 150 recours dépo-
sés.

A ce propos, 145 petites
embarcations endommagées
ont été recensées ainsi qu'un filet
de pêche, dont les propriétaires
seront indemnisés après exa-
men de leurs dossiers par la
commission technique, affirmant
que l'examen des dossiers se
fera «en toute transparence, afin
d'indemniser les véritables sinis-
trés».

Il a estimé que la décision du
président de la République pré-
voyant des indemnisations
durant la période de repos et les
intempéries, est «une décision
historique, sachant que l'Algérie
est le seul pays méditerranéen
qui accorde ce type d'indemnisa-
tions (deux mois pour les intem-
péries, 4 mois pour les palan-
griers et 3 pour les petits
métiers)».

Près de 40 000 pêcheurs au
niveau national ont bénéficié
d'indemnisations estimées à pas
moins de 20 000 DA, a-t-il fait
savoir.

Concernant la campagne de
pêche au thon rouge pour la sai-
son 2023 qui a débuté le 22 mai
dernier, M. Bidani a affirmé que
l'Algérie a réussi à pêcher la tota-
lité de son quota fixé par la
Commission internationale pour
la conservation des thonidés de
l'Atlantique (ICCAT), une quanti-
té qui permettra d'économiser
environ 27 millions USD de la
facture d'importation.

Par ailleurs, le secteur de la
Pêche et des Productions halieu-
tiques ambitionne d'augmenter
les capacités de production
halieutique, en adoptant un pro-
gramme national de construction
navale, selon le ministre qui a fait
état de «huit thoniers en cours de
construction», ajoutés aux trois
autres thoniers réalisés récem-
ment.

En vue d'assurer la rentabilité
de ces navires, une opération
sera lancée à partir de sep-
tembre prochain, en vue d'éva-
luer les ressources halieutiques
de la pêche hauturière dans le
but de fixer le nombre de tho-
niers à déployer.

F. S.

Une carte numérique au profit 
des professionnels à partir de septembre 

Pêche 

 Le ministre de la Pêche et des Productions halieutiques, Ahmed Badani, a annoncé qu'une
nouvelle carte numérique au profit des professionnels du secteur sera opérationnelle à partir

de septembre prochain, dans le cadre des efforts qui visent à simplifier les procédures
administratives et à réussir la transformation numérique dans le domaine de la pêche.

L a Tunisie œuvre à la mise
en œuvre d'accords com-
merciaux préférentiels

avec certains pays asiatiques
afin de favoriser l'équilibre des
échanges commerciaux bilaté-
raux avec ces marchés, a fait
savoir un responsable du ministè-
re tunisien du Commerce et du
Développement des Exportations.
L'objectif de cet démarche est de
développer et élargir les cadres
juridiques actuels, dont certains
datent de 2007, afin de favoriser
davantage l'accès des entreprises
tunisiennes aux marchés asia-
tiques, a indiqué aux médias le
directeur de la coopération avec
les pays arabes et asiatiques au

ministère, Chedli Elmay. Le minis-
tère a déjà entamé les négocia-
tions de ces accords avec
l'Indonésie, le Pakistan et l'Iran,
outre le lancement prochain des
négociations avec l'Inde afin d'al-
léger les barrières douanières
auxquelles les produits tunisiens
font face. Il s'agit également 
d'élargir le cadre d'application du
Système généralisé des préfé-
rences (SGP) avec le Japon. La
Tunisie a proposé, dans ce cadre,
une liste de nouveaux produits
agroalimentaires, en attendant la
réponse de la partie japonaise.
Cette liste comporte des fruits
(dattes, raisins, ...), légumes
(salades et artichaut), les produits

de la mer (loup et crabes), les
produits animaliers (les pattes de
volailles) et les produits de trans-
formation (conserve de sardine et
harissa). La Tunisie exporte
notamment des dérivés de phos-
phates, les dattes, l'huile 
d'olive, les déchets de métaux et
les produits de la mer et importe
des équipements électroniques et
électriques, des fibres et des tis-
sus. De son côté, le président-
directeur général du Centre de
promotion des exportations
(Cepex), Mourad Ben Hassine, a
indiqué que la Tunisie exporte
vers environ 12 marchés asia-
tiques avec un montant de 300
millions de dollars, soulignant que

le potentiel d'exportation inexploi-
té vers ces marchés est estimé à
1,6 milliard dollars. Il a fait savoir
que les difficultés d'accès des
produits tunisiens sont dues
notamment aux mesures sani-
taires et phytosanitaires, souli-
gnant que la conclusion des
accords préférentiels permettra
de contribuer à la résolution de
cette question. Il a souligné que le
Cepex organisera, au quatrième
trimestre de 2023, la participation
des entreprises tunisiennes à des
salons en Inde et en Indonésie
pour favoriser la position de la
Tunisie et faire connaître les pro-
duits tunisiens. 

Salima K.

Tunisie 

Vers la mise en œuvre d'accords commerciaux
préférentiels avec certains pays asiatiques

Marché 
La Bourse de Paris

clôture au plus haut
depuis près de deux mois
La Bourse de Paris a clôturé en
hausse de 0,65 % vendredi, au
plus haut depuis près de deux
mois, affichant sa confiance
avant une semaine décisive et
riche en résultats d'entreprises.
L'indice vedette CAC 40 a
progressé de 47,86 points à 
7 432,77 points, atterrissant à
son plus haut niveau en clôture
depuis le 23 mai. Sur la
semaine, l'indice a gagné 
0,79 %. «Les 7 400 points sont
un point pivot, sur lequel
l'indice parisien a buté
plusieurs fois ces dernières
semaines», explique Frédéric
Rozier, gestionnaire de
portefeuille de Mirabaud
France. «Franchir cette zone en
clôture signale une reprise de
la tendance haussière»,
poursuit-il. Les valeurs bon
marché ont été recherchées au
cours de la séance, des
valeurs sans lesquelles «ce
franchissement ne peut se
faire», précise Frédéric Rozier.
La semaine prochaine,
l'attention des investisseurs se
portera sur les nombreux
résultats d'entreprises, avec
plus de la moitié des
entreprises du CAC 40. A
l'agenda, les publications des
géants technologiques
américains sont notamment
attendues et «vu leurs poids,
elles seront dominantes»,
ajoute Frédéric Rozier. Par
ailleurs, les marchés
s'attendent à une nouvelle
hausse du taux directeur de la
Réserve fédérale américaine
(Fed) mercredi et de celui de la
Banque centrale européenne
(BCE) jeudi. TMicroelectronics
a lâché 1,11 % à 45,71 euros,
Cap Gemini 1,19 % à 174,20
euros, Dassault Systèmes 
0,61 % à 40,45 euros, ces trois
entreprises étant également
dans le rouge sur l'ensemble
de la semaine, marquée par
des déceptions sur des
résultats d'entreprises
américaines liées au secteur,
comme Netflix ou Tesla.Thales
a lâché 4,78 % à 133,50 euros
après avoir pourtant annoncé
un bénéfice net en croissance
de 15 % au premier semestre
et une révision en légère
hausse d'un de ses objectifs
financiers annuels. L'entreprise
marque la plus forte perte de la
séance sur l'indice phare.
Dans l'aéronautique, Dassault
Aviation a aussi dévissé de
8,53 % à 166,30 euros après
ses résultats du premier
semestre, période durant
laquelle l'entreprise a
enregistré dix fois moins de
commandes que lors de la
même période en 2022.
Sartorius Stedim Biotech
(SSB), fournisseur de matériels
pour le secteur
biopharmaceutique, a certes
enregistré une baisse de son
activité et de sa rentabilité au
premier semestre 2023 en
raison d'une «demande
temporairement faible», mais a
assuré que la demande devrait,
selon lui, «progressivement
repartir à la hausse au second
semestre 2023». R. E.



LLee  JJoouurr D’ALGERIE 7C u l t u r e Dimanche 23 juillet 2023

Par Racim C.

L
e public présent à l'hé-
micycle du théâtre de
verdure El-Hadi-Flici à
Alger a réservé un

accueil triomphal à son idole, qui

a marqué son retour sur scène à
travers une prestation de haute
facture durant laquelle il a
brillamment interprété une quin-
zaine de pièces qu'il a lui-même
écrites et composées.

Soutenu par un orchestre,

l'artiste a étalé avec une voix pré-
sente et étoffée des pièces
issues des albums «Lalla Mira»
(2013), «Nomade» (2016) et de
différents singles qui ont depuis
marqué sa carrière solo.

Dans une atmosphère festive,

le public a cédé au déhanche-
ment dès la première chanson,
reprenant tous les refrains avec
le chanteur qui a fait part de ses
«remerciements et son bonheur
de le retrouver et chanter pour
lui».

Durant près de deux heures,
Chemsou Freeklane a galvanisé
le public, descendu sur la piste
pour danser sur, entre autres
titres, «Ha lalla haylali»,
«Twahach'tek ya lem'wima»,
«Bent Es'Soltane», «Moujat el
babor» (générique du feuilleton
«Ahwal Enness» saison 1
Ramadhan 2020), «El Kahlaoui»,
«Rohi rohi ya denya», «Goulili
aâlach», «Tony Montana»,
«Malak», et la reprise du groupe
ONB, «Bab ahdid».

Le concert s'est déroulé sous
un éclairage vif de grands soirs,
soumis aux nuances multico-
lores des filtres de gélatine et les
ambiances lumineuses et déco-
ratives créées par les différentes
projections sur grands écrans,
d'ornements en images et en
vidéos, ainsi que le son lourd
des instruments soumis aux
bons soins d'une équipe de
techniciens professionnels.

Au moment de rendre dans la
douceur de ses sonorités, la

chanson «Malak», générique du
feuilleton «H'dech, h'dech»
(11/11), diffusé à la Télévision
nationale durant le mois de
Ramadhan 2023, Chemsou
Freeklane, dont le génie créatif
de cette pièce lui revient, a révé-
lé au public la grande surprise
qu'il lui avait réservée, en invitant
sur scène les comédiens Aziz
Boukrouni et Mohamed
Frimahdi, distribués dans ce
feuilleton par le réalisateur
Oussama Kobbi, que les specta-
teurs ont également applaudi.

Le public qui a savouré tous
les moments de ce concert,
organisé par l'Etablissement Arts
et Culture, a longtemps applaudi
Chemsou Freeklane et ses musi-
ciens, qui ont choisi de clore
cette belle soirée avec la pièce
«Bab hdid» du célèbre groupe
"ONB".

«Un très beau concert avec
un grand artiste que nous sou-
haitons voir plus souvent sur
scène», a déclaré un groupe de
spectatrices.

L'artiste jouit d'une créativité
prolifique qui touche à plusieurs
styles, chaabi, rai, diwane, pop,
rythmes africains et musiques du
monde notamment. 

R. C.

Le chanteur Chemsou Freeklane
subjugue le public algérois

 Le chanteur de variétés algériennes Chemsou Freeklane a célébré, vendredi soir à Alger, ses dix années de carrière
devant un public venu en nombre apprécier un florilège de pièces, entre anciennes et nouvelles, et rendre ainsi

hommage à l'auteur, compositeur et interprète.

L e fils de pauvres immi-
grants italiens, devenu
une star et une légende de

la musique américaine grâce à
sa voix d'or, est mort dans sa ville
natale de New York. 

Sa dévotion aux chansons
américaines classiques et son
talent pour créer de nouveaux
standards tels que «I Left My
Heart In San Francisco» lui ont
valu l'admiration de Frank Sinatra
ou de Lady Gaga. Styliste émi-
nent et intemporel, Tony Bennett
est mort vendredi 21 juillet. Il
avait 96 ans.

Son agente, Sylvia Weiner, a
confirmé son décès, dans sa ville
natale de New York, à l'agence
Associated Press. 

La cause de sa mort n'a pas
été précisée, mais on lui avait
diagnostiqué, en 2016, la mala-
die d'Alzheimer. 

«Tellement triste d'apprendre
la mort de Tony. Sans aucun
doute le chanteur, l'homme et l'in-
terprète le plus classe que vous
n'aurez jamais vu», a réagi le
chanteur Elton John sur son
compte Instagram.

Dans un communiqué, Martin
Scorsese a confié que, «à un cer-
tain moment, nous avons com-
mencé à imaginer que Tony
vivrait éternellement. Bien sûr
que non, personne ne le fait.
Mais la musique ? C'est une autre

histoire». Pour le réalisateur et
acteur, «Tony Bennett était un
artiste accompli. Tout ce que
vous avez à faire est d'écouter
l'un de ses enregistrements pour
le reconnaître. Très tôt, sa
musique s'est tranquillement glis-
sée dans le tissu de nos vies. Sa
voix était aussi familière et aussi
proche que celles de nos
proches. Je sais que c'était vrai
pour des millions de personnes à
travers le monde (…)». 

Dernier des grands chanteurs
ayant mêlé jazz et variété au
milieu du XXe siècle, Tony
Bennett a souvent dit que son
ambition de toujours était de
créer «un catalogue à succès
plutôt que des disques à suc-
cès». Il a publié plus de soixante-
dix albums, qui lui ont permis de
remporter dix-neuf Grammys –
tous sauf deux une fois passée la
soixantaine –, et il a bénéficié
d'une affection profonde et
durable de la part des fans et de
ses collègues artistes.

«Pendant plus de soixante-dix
ans, Tony Bennett n'a pas juste
chanté des classiques, il était lui-
même un ‘’classique’’ améri-
cain», a rendu hommage le pré-
sident Joe Biden.

«Faire en sorte que 
les gens se sentent

bien quand je joue»

Tony Bennett ne racontait pas
sa propre histoire lorsqu'il se
produisait ; il laissait plutôt parler
la musique – George et Ira
Gershwin, Cole Porter, Irving
Berlin, Jerome Kern.
Contrairement à son ami et men-
tor Frank Sinatra, il interprétait
une chanson plutôt que de l'in-
carner.

Si son chant et sa vie
publique n'ont pas l'intensité
dramatique de Sinatra, Tony
Bennett séduit par son aisance,
ses manières courtoises et une
voix inhabituellement riche et
puissante, un grain qui le ren-
dait immédiatement reconnais-
sable – «un ténor qui chante
comme un baryton», disait-il lui-
même – et qui le rendent maître
dans l'art de caresser une balla-
de ou d'enjoliver un numéro
plus rapide.

«J'aime divertir le public, lui
faire oublier ses problèmes,
avait-il déclaré à l'Associated
Press en 2006. Je pense que les
gens sont touchés s'ils enten-
dent quelque chose de sincère
et d'honnête, avec peut-être un
peu d'humour. J'aime simple-
ment faire en sorte que les gens
se sentent bien quand je joue».

Bennett a souvent été loué
par ses pairs, mais jamais de
manière aussi significative que

par Sinatra, notamment dans
une interview accordée au
magazine Life en 1965 : «Tony
Bennett est le meilleur chanteur
du secteur. Il m'enthousiasme
quand je le regarde. Il m'émeut.
C'est le chanteur qui fait passer
ce que le compositeur a en tête,
et probablement un peu plus».

Nancy Sinatra, la fille de
Frank, a elle aussi rendu hom-
mage à Tony Bennett. Sur son
compte Twitter, elle a posté un
message disant que «Tony était
l'une des personnes les plus
splendides qui ait jamais vécu.
Gentil, aimant, talentueux et
généreux, il ne nous a jamais
laissé tomber. J'envoie mon
amour à Susan, Danny, leur
famille et leurs amis. Tony était
un vrai champion».

Il a survécu à l'essor de la
musique rock, si longtemps et si
bien qu'il a gagné de nouveaux
fans et collaborateurs, dont cer-
tains assez jeunes pour être ses
petits-enfants. 

En 2014, à l'âge de 88 ans,
Tony Bennett a battu, avec le
disque «Cheek to Cheek», son
projet de duos avec Lady Gaga,
le record du plus vieil interprète
vivant au sommet du classement
des meilleures ventes d'albums.

Un artiste engagé

Trois ans plus tôt, il s'était
déjà hissé au sommet avec
«Duets II», qui réunissait, outre
déjà Lady Gaga, des stars
contemporaines comme Carrie
Underwood et Amy Winehouse,
dont c'était le dernier enregistre-
ment en studio. Sa relation avec
la jeune star a d'ailleurs été
immortalisée dans le documen-
taire «Amy, nommé aux Oscars»,
qui montre Tony Bennett encou-
rageant patiemment la chanteu-
se, peu sûre d'elle, lors d'une
interprétation de «Body and
Soul».

Il fut aussi de ces artistes
blancs engagés dans le mouve-
ment des droits civiques aux
Etats-Unis, en participant notam-
ment en 1965 aux marches dans
l'Alabama, mais aussi en refu-
sant d'aller chanter en Afrique du
Sud au temps de l'apartheid.

La France l'a longtemps
boudé, au point qu'il a fallu
attendre le milieu des années
1990 pour qu'il se produise dans
l'Hexagone – où Frank Sinatra
était pourtant vénéré. 

Des critiques de jazz distin-
gués (il en est) l'ont qualifié de
«chanteur pour mariage italo-
américain» ou de «bonne grosse
variétoche latino-yankee». 

Tant pis pour eux si nombre
de grands du jazz n'ont pas eu la
même perception. 

Éminent styliste des standards musicaux américains 

Tony Bennett est mort à 96 ans

Concert
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Par Rosa C.

L
a manifestation nocturne
a été provoquée par des
informations de presse
qui semblent faire état

d’une profanation du Coran au
Danemark. Sur sa page
Facebook, le mouvement d’ex-
trême droite Danske Patrioter a
posté vendredi la vidéo d’un
homme brûlant ce qui semble
être un Coran et piétinant un dra-
peau irakien. Contactée hier par
l’AFP, l’inspectrice en chef
adjointe à la police de
Copenhague, Trine Fisker, a
«confirmé une toute petite mani-
festation hier face à l’ambassade
d’Irak : je peux aussi confirmer
qu’un livre a été brûlé, nous ne
savons pas de quel livre il s’agis-
sait». Depuis plusieurs jours,
l’impétueux leader religieux
Moqtada Sadr souffle sur les

braises, mettant dans l’embarras
les autorités irakiennes sur fond
de graves tensions diploma-
tiques régionales. Après deux
évènements publics autorisés à
Stockholm durant lesquels le
Coran a été profané par un réfu-
gié irakien, l’ambassade suédoi-
se à Baghdad a été incendiée
jeudi par des manifestants
sadristes, le gouvernement ira-
kien a annoncé l’expulsion de
l’ambassadrice de Suède, et les
condamnations régionales se
sont succédé. Tôt hier, réagis-
sant cette fois à l’incident de
Copenhague, plusieurs cen-
taines de manifestants se sont
rassemblés dans le centre de la
capitale irakienne après 01h00
du matin (22h00 GMT) sur la
place Tahrir, le plus souvent de
jeunes hommes scandant «Oui,
oui au Coran» et brandissant

pour certains des portraits de
l’influent leader religieux
Moqtada Sadr, selon un photo-
graphe de l’AFP. Les forces de
sécurité avaient coupé deux
ponts menant à la Zone verte,
quartier sécurisé abritant institu-
tions gouvernementales et
ambassades, mais les manifes-
tants, environ un millier, ont tenté
de forcer le passage et des
heurts ont éclaté quand ils ont
été repoussés et finalement dis-
persés avant l’aube, a confirmé à
l’AFP un responsable au ministè-
re de l’Intérieur, s’exprimant sous
couvert de l’anonymat. Selon lui,
les manifestants tentaient de ral-
lier l’ambassade du Danemark.
Le ministère des Affaires étran-
gères irakien a condamné hier
«la profanation du saint Coran et
du drapeau irakien devant l’am-
bassade d’Irak au Danemark»,
estimant dans un communiqué
que ces «faits odieux ne peuvent
s’inscrire dans un contexte de
liberté d’expression et de liberté
de manifestation». «Ces actions
provoquent des réactions et met-
tent toutes les parties dans des
situations délicates», a-t-il averti.

Le ministère réaffirme, toute-
fois, «son plein engagement
envers la Convention de Vienne»,
assurant que «le gouvernement
irakien se porte garant de la pro-

tection et de la sécurité appor-
tées aux équipes diplomatiques».
«Nous ne pouvons pas permettre
que se reproduise ce qui s’est
passé avec l’ambassade du
royaume de Suède», a-t-il marte-
lé. L’Iran a aussi condamné l’in-
cident à Copenhague. «Du point
de vue de la République isla-
mique d’Iran, le gouvernement
danois est responsable quand il
s’agit d’empêcher les insultes
portées au saint Coran et tout ce

qui est sacré en islam, et doit
intenter des poursuites judi-
ciaires pour punir ceux qui les
insultent», a asséné le porte-
parole de la diplomatie iranien-
ne, Nasser Kanani, dans un com-
muniqué. Les incidents en
Suède avaient déjà provoqué
une vague de condamnations,
avec des manifestations vendre-
di en Irak, à Téhéran et au Liban.

R. C.

Irak 

Attaque de l’ambassade de Suède 
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 Les forces de sécurité irakiennes ont dispersé, tôt hier, des centaines de partisans de Moqtada Sadr à Baghdad 
qui ont tenté de rallier l'ultra-sécurisée Zone verte abritant notamment des ambassades, nouvelle mobilisation 

pour protester contre les profanations du Coran sur fond de tensions diplomatiques. 

Ils sont de plus en plus nombreux dans les chancelleries occi-
dentales à oser braver le tabou et critiquer Volodymyr Zelensky,
le «Churchill ukrainien», comme n’hésitent pas à le surnommer

ses adeptes les plus fervents. Pourtant, depuis le début de la
guerre en Ukraine, son manque de reconnaissance et la façon
autoritaire dont il demande des milliards aux Européens et aux
Américains irritent ses alliés. Surtout, le président ukrainien ne
supporte aucune contradiction et a immédiatement révoqué ven-
dredi son ambassadeur au Royaume-Uni, Vadim Pristaïko, per-
sonnage-clé des relations entre Kiev et Londres pour une simple
remarque. Sa décision a été officialisée par un décret publié sur le
site de la Présidence ukrainienne. Aucune raison n’a été officielle-
ment donnée, mais cela a tout l’air d’une sanction.
L’ambassadeur s’était montré critique récemment envers le prési-
dent ukrainien, regrettant ses «sarcasmes» visant le ministre bri-
tannique de la Défense, Ben Wallace, qui avait réclamé plus de
gratitude pour l’aide militaire apportée par les alliés de Kiev. Le 12
juillet, en marge du sommet de l’Otan à Vilnius en Lituanie, Ben
Wallace avait affirmé que le Royaume-Uni «n’était pas Amazon»
pour fournir des armes à l’Ukraine, suggérant que Kiev pourrait
montrer plus de «gratitude». Le Royaume-Uni est l’un des soutiens
les plus solides de Kiev et l’un de ses principaux donateurs
d’armes depuis le début du conflit avec la Russie. Volodymyr
Zelensky avait répondu durant une conférence de presse, assu-
rant être très «reconnaissant» envers le peuple britannique. «Qu’il
me dise comment je pourrais exprimer ma gratitude autrement ?
Ou nous pourrions nous lever le matin, et exprimer nos mots de
gratitude personnellement au ministre ?», avait encore plaisanté le
président ukrainien. Le lendemain, Vadim Pristaïko avait déploré
dans une interview à la chaîne britannique Sky News que
Volodymyr Zelensky ait répondu avec «un peu de sarcasme». «Je
ne crois pas que ce sarcasme soit sain. Nous ne devons pas mon-
trer aux Russes qu’il se passe quelque chose entre nous, ils doi-
vent savoir que nous travaillons ensemble», avait-il ajouté, souli-
gnant la nécessité d’apaiser les relations avec le Royaume-Uni.
«S’il se passe quelque chose, Ben peut m’appeler et me dire tout
ce qu’il veut», avait-il souligné. Diplomate de carrière, Vadym
Pristaïko était l’ambassadeur d’Ukraine au Royaume-Uni depuis
juillet 2020. Il avait auparavant été ministre des Affaires étran-
gères, de 2019 à 2020. Mais sa tentative de faire profiter de son
expérience le président ukrainien aura tourné court, ce dernier ne
souffrant aucune critique, même constructive, rien ne pouvant
remettre en cause la moindre de ses décisions. Reste à voir com-
bien de temps les Occidentaux supporteront l’arrogance de
Zelensky, qui table sur la haine des dirigeants européens et amé-
ricains vis-à-vis de Vladimir Poutine pour continuer à obtenir leurs
contributions. Mais il oublie que ces dirigeants ont aussi des
comptes à rendre à leurs peuples, toujours plus nombreux à
exprimer leur mécontentement de voir leurs impôts financer une
guerre à l’autre bout du monde, alors que leurs propres condi-
tions de vie ne cessent de se détériorer. 

F. M.

Par Fouzia Mahmoudi Arrogance 
Commentaire 

Pyongyang a tiré hier «plu-
sieurs missiles de croisière»

en mer Jaune, entre la péninsule
coréenne et la Chine, a indiqué
l’état-major interarmées de
Séoul, mais garde le silence sur
le sort du militaire américain qui
s’est échappé mardi vers son ter-
ritoire depuis le Sud. Par
ailleurs, à l’ONU, plusieurs
ambassadeurs ont demandé à la
Chine son «assistance» sur la
Corée du Nord. Les tirs de mis-
siles ont eu lieu hier autour de
04h00 locales (19H00 GMT ven-
dredi), selon la même source. Ils
surviennent trois jours après
ceux de deux missiles balis-
tiques, cette fois en mer du
Japon, sur la côte Est opposée.

«Les renseignements sud-
coréens et américains analysent
les lancements tout en surveillant
les signes d’activités supplémen-
taires», a ajouté l’armée sud-
coréenne.

Les relations entre les deux
Corées se trouvent au plus bas,
la diplomatie étant au point mort
et le dirigeant nord-coréen, Kim
Jong Un, appelant à une accélé-
ration de la course aux arme-
ments, y compris des armes
nucléaires tactiques. Ces der-
niers tirs de missiles de croisière
se produisent alors qu’un soldat
américain, Travis King, est entré
en Corée du Nord mardi depuis
le Sud et y est possiblement

détenu par les autorités, selon
l’armée américaine. Le militaire,
qui purgeait une peine de prison
en Corée du Sud pour agression,
devait rentrer aux États-Unis pour
faire face à des sanctions disci-
plinaires. La Corée du Nord 
n’avait vendredi toujours pas
donné de nouvelles de lui à
Washington, l’armée américaine
se disant «très préoccupée par le
sort et la manière dont pourrait
être traité Travis King». «Le
Pentagone a tenté de joindre l’ar-
mée nord-coréenne pour s’infor-
mer de la situation de King mais
n’a pas obtenu de réponse», a
affirmé jeudi Matt Miller, un porte-
parole du Département d’état.
Le même jour, Pyongyang a
déclaré que l’escale en Corée du
Sud d’un sous-marin nucléaire
américain pouvait «tomber sous
le coup des conditions d’utilisa-
tion de ses propres armes ato-
miques». Séoul a répondu le len-
demain à ces menaces en réaffir-
mant que toute attaque de ce
type déclencherait une riposte
entraînant la «fin» du régime de
Kim Jong Un. La Corée du Nord
est soumise depuis 2006 à des
sanctions internationales
accrues à trois reprises en 2017.
Les mesures prises cette année-
là à l’unanimité par le Conseil de
sécurité pour contraindre
Pyongyang à interrompre ses
programmes d’armements

nucléaire et balistique limitent
notamment les importations de
pétrole de la Corée du Nord.

Selon une lettre consultée par
l’AFP vendredi, les États-Unis,
l’Union européenne, la Corée du
Sud et d’autres pays ont deman-
dé l’«assistance» de la Chine
pour empêcher la Corée du Nord
de contourner les sanctions de
l’ONU sur le pétrole en utilisant
les eaux territoriales chinoises.
Le document est signé par les
ambassadeurs à l’ONU de
l’Australie, du Canada, de la
France, de l’UE, de l’Allemagne,
de l’Italie, du Japon, de la
Nouvelle-Zélande, de la Corée
du Sud, du Royaume-Uni et des
États-Unis. Ils demandent l’as-
sistance de leur homologue chi-
nois Zhang Jun, se disant en par-
ticulier «inquiets concernant la
présence répétée de multiples
pétroliers» identifiés par le grou-
pe d’experts de l’ONU sur les
sanctions «qui utilisent vos eaux
nationales dans la baie de
Sansha comme un refuge pour
faciliter leur commerce de pro-
duits pétroliers visés par les
sanctions» vers la Corée du
Nord. En mai 2022, la Chine et la
Russie avaient mis leur veto à
une résolution imposant de nou-
v e l l e s s a n c t i o n s c o n t r e
Pyongyang, et aucune résolution
ou déclaration du Conseil n’a été
adoptée depuis.

Pyongyang tire «plusieurs missiles 
de croisière» en mer Jaune

Corée du Nord 
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El Tarf/ Muay-Thaï

Plus de 40 participants au Festival
national de boxe thaïlandaise

Par Racim S.

P
lus de 40 athlètes (gar-
çons et filles) prennent
part depuis jeudi soir
au Festival national de

muay-thaï (boxe thaïlandaise) à
la place de l'Indépendance de la
ville d'El Tarf.

Cette manifestation sportive,
qui se poursuivra jusqu'à la
semaine prochaine, réunit des
athlètes de sept wilayas, de la
catégorie mouche (-51 kg) jus-
qu'à la catégorie mi-moyen (-71
kg), en passant par la catégorie
coq (53, 61, 66 kg).

Le président du club
Sharingan 2 d'El Tarf, Okba
Bouaziz, organisateur du festi-
val, a déclaré, en marge de l'ou-
verture de cet événement orga-

nisée en coordination avec la
Direction de la jeunesse et des
sports, que l'objectif est de «pro-
mouvoir cette discipline en
Algérie». Les organisateurs
ambitionnent également de
«donner une impulsion à la boxe
thaïlandaise et de former de
jeunes athlètes dans une wilaya
où ce sport connaît un dévelop-
pement remarquable», a ajouté
Bouaziz, soulignant qu'il est éga-
lement question d'«offrir l'occa-
sion aux athlètes des différentes
ligues de se familiariser davanta-
ge avec ce sport exigeant».

Cette compétition qui donne-
ra lieu à 20 combats profession-
nels, servira de préparation en
prévision du prochain festival
international de cette discipline
sportive, prévu avant la fin de

cette année, avec la participation
de milliers d'athlètes des cinq
continents.

Pour sa part, le responsable
de la formation au niveau du
même club, Seïf-Eddine Madaci,
a souligné que ce festival
«devrait permettre de découvrir
de jeunes talents dans cette dis-
cipline du muay-thaï dans laquel-
le le club aspire à devenir profes-
sionnel».

Le muay-thaï, appelé aussi
boxe thaïlandaise ou plus sim-
plement boxe thaï, est un sport
de combat poings et pieds nus
surnommé aussi «l'art des huit
membres» par rapport aux huit
parties utilisées des bras et des
jambes (poings, coudes, genoux
et pieds). 

R. S.

 Les organisateurs ambitionnent de «donner une impulsion à la
boxe thaïlandaise et de former de jeunes athlètes dans une wilaya où

ce sport connaît un développement remarquable».
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A l'aube de son aventure avec
l'Inter Miami, l'Argentin Lionel
Messi, remplaçant, a changé le
court du match en marquant le
but victorieux de son équipe (2-
1) en Leagues Cup, contre la for-
mation mexicaine de Cruz Azul.

Sur le banc, chasuble rouge
sur le dos, Messi a dû attendre
avant d'effectuer sa première
apparition. Les fans trépignaient
d'impatience, demandant 
«Messi ! Messi !» dès la 20e

minute de jeu. 
La star argentine a exulté

lorsque Robert Taylor a ouvert la
marque pour les locaux d'une
frappe détournée dans le but par
le poteau, avant la pause (44e).

C'est plus tard, à la 54e minu-
te, que l'ancien joueur du Paris
Saint-Germain et du FC

Barcelone a enfilé son maillot
rose, et est entré en jeu sous
une ovation nourrie du public.

Les stars LeBron James,
Serena Williams et Kim
Kardashian, ne manquant pas
d'immortaliser le moment avec
leurs smartphones. Sergio
Busquets a profité du même
arrêt de jeu pour lui aussi faire
ses débuts avec Miami.

Déjà porteur du brassard de
capitaine, Messi a assisté
impuissant au retour de Cruz
Azul, grâce au but d'Antuna
(65e). Ensuite l'Argentin a beau-
coup tenté, souvent réussi avant
d'être décisif.

Bousculé à la 94e minute,
Messi récolte alors un coup
franc idéal, envoyé en pleine
lucarne pour clore cette premiè-
re apparition lumineuse.

La franchise de David
Beckham n'avait, jusque-là, pas
remporté la moindre rencontre
depuis 11 matches.

Succès en poche, l'aventure
continue dans cette Leagues
Cup pour l'Inter Miami, qui
affrontera Atlanta mardi.

Y. N. 

Les primes pour les médaillés
olympiques et paralympiques
français et leur staff ont été
revues à la hausse, a annoncé
mercredi le patron des Jeux
olympiques Paris 2024, Tony
Estanguet. 

«La médaille d'or rapportera
désormais 80 000 € aux cham-
pions olympiques au lieu de 
65 000 €, l'argent 40 000 au lieu
de 25 000 € et le bronze 20 000
€ contre 15 000 € lors des der-
niers Jeux», détaille Estanguet.

Un point budgétaire a été fait
alors que Tony Estanguet a
annoncé avoir dépassé le mil-
liard d'euros de recettes de
sponsoring domestique sur un
budget global de 4,38 Mds €. 

Le gouvernement français
estime que «le niveau des
risques budgétaires identifiés à
ce jour est inférieur à la réserve
pour aléas du COJO», donc le
budget est tenu et il n'y aura pas
«d'impôt JO», comme le prési-

dent Emmanuel Macron n'a
cessé de le rappeler, fait savoir
l'Elysée. Le Président français
Emmanuel Macron  a insisté sur
la promesse d'organiser des
«Jeux fédérateurs et utiles aux
Français». 

Il a validé le lancement d'un
nouveau programme de soutien
aux équipements sportifs, dans
la continuité du plan de finance-
ment de 5 000 terrains, lancé en
octobre 2021. L'ensemble des
crédits de cette opération, 250
M€, ayant été mobilisés en deux
ans au lieu de trois prévus, pré-
cise la même source. Fatah N.

Football

Lionel Messi illumine l'Inter Miami
pour sa première apparition

Jeux olympiques et paralympiques Paris 2024 

Une prime de 80 000 � pour les
Français médaillés en or 

Six stades de proximité
seront mis en service au cours
du mois d'août dans plusieurs
communes de la wilaya d'Oum

El Bouaghi, apprend-on jeudi du
directeur local de la jeunesse et
des sports, Ahmed Yahiaoui. Les
stades dont les travaux ont été

lancés en ce mois de juillet sont
répartis entre les communes de
Boughrara Saoudi, El Amiria,
Dhalaa, Henchir Toumeghni, Ain

Babouch et Souk Naâmane, a
précisé à l'APS M Yahiaoui. Une
enveloppe financière de 48 mil-
lions DA a été puisée du pro-
gramme sectoriel et du Fonds de
solidarité et de garantie des col-
lectivités locales pour la réalisa-
tion de ces équipements sportifs
et pour l'encouragement de la
pratique sportive de proximité, a-
t-il souligné. Les stades seront
équipés de projecteurs pour per-
mettre leur exploitation en noc-
turne, notamment en été durant
lequel les journées connaissent
des températures très élevées, a
indiqué le directeur de la jeunes-
se et des sports. Une étude a été
lancée pour la réhabilitation des
trois stades omnisports de la
wilaya, à savoir Beghou-
Abdelhamid du chef-lieu de
wilaya, Hamdi-Abderrahmane
d'Ain Beida et Khelifi-Touhami
d'Ain M'lila, a rappelé le DJS.

Kamel L.

Oum El Bouaghi

6 stades de proximité attendus à l'ouverture au mois d'août 

L’ailier international algérien
de ManchesterCity (Premier

league anglaise de football) s’est
engagé pour quatre saisonsavec
Al-Ahli saoudien, deux jours
après avoir réussi sa visite médi-
cale,alors que l’annonce officielle
est attendue pour ce soir, rappor-
tent lesmédias saoudiens same-
di.«Riyad Mahrez a signé pour
quatre saisons avec Al-Ahli après
avoir passéla visite médicale
d’usage. Il devrait rejoindre sa
nouvelle équipe, enstage actuel-
lement en Autriche, dans les pro-
chains jours», a affirmé lejournal
Al-Riyadhia.Le club champion

d’Angleterre a donné son accord
au club saoudien pour letransfert
du joueur algérien, contre un
chèque de 30 millions d’euros
plus5 millions de bonus.Mercredi
dernier, Man City a rejeté une pre-
mière offre estimée à 18millions
de livres plus 5 millions de bonus
formulée par Al-Ahli
Djeddah,promu cette saison en
division 1 saoudienne.Mahrez (32
ans) a reçu un juteux contrat
d’une valeur de 480.000 euros
parsemaine, soit un salaire
annuel de plus de 22 millions
d’euros. Laformation d’Al-Ahli, où
évolue le milieu offensif interna-

tional algérienRiyad Boudebouz,
s’est offert jusque-là les services
de plusieurs joueursconnus sur la
scène européenne tels que le
Brésilien Roberto Firminho(ex-
Liverpool), le gardien de but
sénégalais Edouard Mendy (ex-
Chelsea), enattendant l’éventuel-
le arrivée de l’attaquant sénéga-
lais Sadio Mané
(BayernMunich).Le capitaine de
l’équipe nationale avait rejoint le
club mancunien en 2018pour un
contrat de cinq saisons, en pro-
venance de Leicester City contre
unchèque de 68millions d’euros.
En juillet 2022, l’ancien havrais

avait prolongé soncontrat pour
deux saisons supplémentaires,
soit jusqu’en 2025.Auteur de 15
buts et 13 passes décisives
durant la saison 2022-
2023,Mahrez (83 sélections, 30
buts) est considéré comme l’un
des joueurs lesplus décisifs des
«Skyblues» en compagnie du
milieu offensif belge Kevin
DeBruyne et de l’attaquant norvé-
gien Erling Haaland.En cinq sai-
sons, Mahrez a marqué 78 buts
en 236 matchs disputés avec
les«Cityzens», toutes compéti-
tions confondues.

Racim S.

Foot/ Transfert 

Mahrez signe pour quatre saisons à Al-Ahli saoudien
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Par H. Cherfa

La chasse aux squatteurs a
ciblé les plages de
Tighremt, Tardemt et Oued-

Das, commune de Toudja. Cette
opération coup-de-poing vise à
soulager les estivants et les bai-
gneurs, malmenés par les squat-
teurs sans foi ni loi, qui ont pris

possession des plages, impo-
sant leur diktat. D’importantes
quantités de matériels (parasols,
tentes et tables) destinées à la
location illégale par les squat-
teurs des plages ont été saisies.
Cette opération était très atten-
due par les estivants qui n’ont
cessé de dénoncer les squat-
teurs à travers les réseaux
sociaux. 

Elle a largement été saluée
par les vacanciers qui se sont
longtemps plaints du diktat
imposé par des jeunes qui les
obligent à louer les accessoires
de plage pour pouvoir s’installer
avec leurs familles. Et pas seule-
ment, ils se sont autoproclamés
propriétaires de parkings sans
autorisation des services concer-
nés et sans formation à cet effet.
Ils imposent aux estivants un tic-
ket de 200 DA comme droit de
stationnement, sans pour autant
garder sérieusement les véhi-
cules qui leur sont confiés. Il faut
noter aussi que la gendarmerie a
mis la main, il y a deux
semaines, sur une quantité de
psychotropes au cours de deux
opérations qui a donné lieu à
l’arrestation de 3 trois individus. 

Deux individus, âgés de 23 et
24 ans, natifs de la wilaya de
Sétif, ont été arrêtés le 7 du mois
courant alors qu’ils roulaient à
bord d’un véhicule sur la RN 24
reliant Béjaïa à la côte-Ouest et
la wilaya de Tizi-Ouzou, à hau-
teur du quartier Tala Ouriane.
Ces derniers avaient en leur pos-
session «477 comprimés de
Prégabaline 300mg dissimulés
au niveau de la porte-arrière du
véhicule ainsi qu’une somme

d’argent», a indiqué récemment
la cellule de communication du
groupement de la Gendarmerie
nationale de la wilaya de Béjaïa
dans un communiqué de presse.
La même journée, les agents de
la brigade de sécurité et d’inves-
tigations ont arrêté, au cours
d’une descente sécuritaire, un
individu âgé de 30 ans, natif de
Mila, sur une route dérobée à
Melbou. «Le suspect est un
ouvrier dans un chantier de tra-
vaux publics dans la région»,
précise la même source. Il avait
en sa possession 14 capsules
de Prégabaline 300mg.
L’individu a été conduit à la bri-
gade de gendarmerie de la
région et une enquête a été
ouverte à cet effet. Les éléments
de la Gendarmerie nationale de
la commune d’Aokas ont mis
également la main sur 40 quin-
taux et 12 kg de charbon le 11
du mois courant, sur la RN 09 à
hauteur de Djébira, commune de
Boukhélifa.

Selon toujours la cellule de
communication et des relations
publiques du groupement de la
Gendarmerie nationale de la
wilaya de Béjaïa, «la marchandi-
se était transportée à bord d’un
camion de type JAC». Interrogé
par les enquêteurs, l’individu
transportant la marchandise
sans autorisation a avoué avoir
découpé des muriers et des
ormes secs d’un jardin apparte-
nant à un homme âgé de 70 ans
habitant à Boukhélifa. La mar-
chandise a été saisie et remise
aux services des domaines
publics de Kherrata.

H. C.

Saison estivale à Béjaïa

Chasse aux squatteurs 
des plages

Une opération de chasse aux squatteurs des plages a été menée la
semaine dernière par la brigade de la Gendarmerie nationale d'El-Kseur,

sur la côte Ouest du littoral de Béjaïa.

LA VAGUE de chaleur conti-
nuera d’affecter plusieurs
wilayas du pays jusqu’à
demain lundi avec des tempé-
ratures pouvant atteindre 48
degrés, indique un bulletin
météorologique spécial (BMS)
émis, vendredi, par l’Office
national de la météorologie
(ONM).

Placée en vigilance
«Orange», cette vague de cha-
leur affectera les wilayas de
Boumerdes, Béjaia et Jijel,
avec des températures maxi-
males oscillant entre 40 et 44
degrés, pouvant atteindre loca-

lement les 46/48 degrés aujour-
d’hui et demain, alors que les
minimales seront entre 28 et 34
degrés jusqu’à demain.

La canicule touchera aussi
les wilayas de  Relizane, Chlef,
Ain Defla, M’sila et l’Ouest de
Batna, avec des  températures
maximales qui oscilleront entre
44 et 45 degrés, et pouvant
atteindre les 46/48 degrés
aujourd’hui et demain, alors
que les minimales seront entre
30 et 36 degrés jusqu’à
demain, précise la même sour-
ce, rappelant que le BMS émis
jeudi reste en vigueur.

Météo/Prévisions

La canicule continuera d'affecter
plusieurs wilayas du pays jusqu'à demain

L’EFFECTIF du MC Oran est
exposé à un départ massif de
ses joueurs lors de l’actuel mer-
cato estival, vu qu’ils sont plu-
sieurs éléments à avoir mis en
demeure la direction du club
pour la régularisation de leur
situation financière avant de sai-
sir la Chambre nationale de
résolution des litiges (CNRL)
pour réclamer leur libération
automatique, a-t-on appris, hier,
de cette formation de Ligue 1 de
football.

La même source a fait savoir
qu’ils sont une quinzaine de
joueurs à avoir opté pour cette
démarche, au moment où le
club est actuellement dans l’in-
capacité de répondre favorable-
ment à leurs doléances.

Il y a quelques semaines,
l’entraîneur du MCO, Omar
Belatoui, a déclaré que ses pro-
tégés n’ont perçu que deux
mensualités sur dix au cours de
l’exercice 2022-2023, prévenant
qu’il envisageait personnelle-
ment de recourir à la CNRL pour
faire valoir ses droits.

Les «Hamraoua» viennent
d’ailleurs de vivre une saison
mouvementée, marquée notam-
ment par des grèves à répétition
des joueurs pour revendiquer
les arriérés de leurs salaires.
Cette situation a failli coûter cher
au club, qui a attendu jusqu’à
l’avant-dernière journée du
championnat pour assurer son
maintien parmi l’élite.

R. S.

Foot-Ligue 1 

Interdit de recrutement, le MC Oran
exposé à un départ massif de ses joueurs

Treize individus ont été placés
en détention provisoire et 9

autres sous contrôle judiciaire,
pour leur implication dans une
affaire de corruption à l’APC de
Birine (wilaya de Djelfa), indique
vendredi un communiqué de la
cour d’Alger. «Conformément
aux dispositions de l’article 11,
alinéa 3 du code de procédure
pénale, le parquet de la
République près le pôle pénal
économique et financier porte à
la connaissance de l’opinion
publique que, suite à des
plaintes faisant état de corruption
dans la gestion de l’APC de
Birine (Djelfa), et portant sur la
conclusion, en violation des dis-
positions législatives et régle-
mentaires, de contrats et de mar-
chés qui concernent des travaux
publics de bitumage, de
construction d’écoles et d’appro-
visionnement en marchandises»,
précise le communiqué. Il s’agit
également de «dépassements
dans la gestion des aides
sociales en vue de l’octroi d’in-
dus avantages à des tiers, l’ob-
tention d’indus avantages, l’enri-

chissement illicite, le trafic d’in-
fluence et l’abus de fonction,
entraînant la dilapidation délibé-
rée de deniers publics». «Une
enquête préliminaire a été ouver-
te sur les faits à caractère pénal
liés à la corruption, qui a égale-
ment permis de mettre au jour un
réseau s’adonnant à la divulga-
tion de documents émis par des
instances officielles, l’enregistre-
ment d’appels téléphoniques
d’agents publics ainsi que des
informations relatives à des dos-
siers judiciaires divulguées à des
personnes n’ayant aucune quali-
té pour y accéder, et, ce afin
d’entraver et d’influer sur le bon
déroulement des procédures, et
de nuire aux intérêts de l’Etat»,
ajoute-t-on de même source.
Après parachèvement de l’en-
quête préliminaire, les mis en
cause ont été déférés devant le
Parquet en date du 20/07/2023,
lit-on dans le communiqué, rele-
vant que «vingt-cinq mis en
cause ont été poursuivis dont
trois en état de fuite». Le parquet
a requis contre eux «l’émission
de mandats d’arrêt nationaux et

internationaux en vertu d’une
demande introductive pour  l’ou-
verture d’une instruction judiciai-
re pour crime de faux et usage
de faux dans des écritures
publiques et officielles, délits
d’abus de fonction, dilapidation
délibérée de deniers publics,
octroi d’indus avantages à des
tiers à l’occasion de la conclu-
sion de contrats et de marchés
contraires aux dispositions légis-
latives et réglementaires, corrup-
tion d’agents publics, enrichisse-
ment illicite, divulgation d’infor-
mations et de documents classi-
fiés en application d’un plan éla-
boré à l’intérieur et à l’extérieur
du pays, menace de diffamation,
entrave au fonctionnement de la
justice et blanchiment des reve-
nus criminels issus des crimes
de corruption», précise le com-
muniqué. «Le juge d’instruction,
après avoir entendu les accusés
en première instruction, a ordon-
né le placement de treize d’entre
eux en détention provisoire, et de
9 autres sous contrôle judiciai-
re», conclut la même source. 

M. O.

Cour d'Alger

Détention provisoire pour 13 accusés impliqués dans une
affaire de corruption à l'APC de Birine 


